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1. Informations générales 
1.1 Obligation de présentation 

 

En application des dispositions de l’article 8 de l’ordonnance du 28 juillet 2005, les associations et fondations 
qui font ou souhaitent faire appel à la générosité publique doivent depuis les exercices ouverts à compter du  
1er janvier 2006 intégrer dans l’annexe des comptes annuels le compte emplois des ressources (CER). 
 

1.2 Nouvelle présentation 
 

Le règlement CRC n°2008-12 du 7 mai 2008 a modifié la présentation du compte d’emplois des ressources qui 
s’applique aux comptes des exercices ouverts à partir du 1er janvier 2009.  
 
Cette nouvelle présentation se caractérise par : 

 une concordance réaffirmée avec le compte de résultat (colonnes 1 et 2) ; 

 la mention des investissements financés par des ressources collectées auprès du public ; 

 l’intégration des reports de ressources collectées auprès du public non affectées et non utilisées en 
début et fin d’exercice ; 

 la mise en évidence de l’affectation par ligne d’emploi des ressources collectées auprès du public 
utilisées sur l’exercice. 

 
 
2. Règles et méthodes comptables 

2.1 Définition de la générosité publique 
 

La générosité publique est un acte consécutif d’une décision d’une personne physique. 
 
Sont considérés comme ressources relevant la générosité du public : 
Les ressources collectées auprès du public : 

 les dons individuels et nominatifs encaissés par l’association.  

 Les legs et autres libéralités émanant de personnes physiques encaissés par l’association.  
 
Les autres produits liés à l’appel à la générosité du public : 

 Les produits financiers obtenus à partir des placements financiers effectués par Frères 
des Hommes des fonds issus de la générosité du public (dons et legs). 

 
2.2 Définition des missions sociales 
 

Les missions sociales sont les activités de Frères des Hommes correspondant à l’objet social tel que 
défini à l’article 1 des statuts : 

1°) Contribuer directement ou indirectement au développement des populations défavorisées 
du monde et, en particulier, de celles d'Asie, d'Afrique et d'Amérique Latine. 
2°) Contribuer en Europe, et particulièrement en France, à une meilleure sensibilisation de 
l'opinion publique sur les problèmes concernant les pays en voie de développement, 
notamment par des moyens d'information et de formation adaptés. 
3°) Favoriser les échanges entre les partenaires de l'association, au Nord comme au Sud. 

 
Les charges comptabilisées des activités relevant des missions sociales sont :  

 Les charges directes des activités. 

 Les charges du personnel de Frères des Hommes spécifiquement affecté à la mise en 
œuvre des activités des missions sociales. 

 Les charges indirectes de fonctionnement de Frères des Hommes au prorata des temps 
passés par le personnel affecté à la mise en œuvre des activités des missions sociales. 

 L’ensemble des charges supportées par les équipes locales de Frères des Hommes est 
affecté aux missions sociales en France. 

 
Les missions sociales réalisées en France : 

 L’appartenance d’une activité aux missions sociales en France est déterminée par 
l’objectif de l’activité : sensibilisation, information, formation, éducation au 
développement, rencontres entre partenaires. 



Annexe au CER 2015                                                                                                                                               Page 11 
 

 

 Activités entrant dans le champ des missions sociales en France : 
o Les campagnes thématiques de sensibilisation de l’opinion publique ; 
o Les projets d’activité de sensibilisation de l’opinion publique ; 
o Les rencontres entre partenaires Nord et Sud de Frères des Hommes  
o Les programmes de formation mis en œuvre par Frères des Hommes et ses 

partenaires ; 
o La réalisation et la mise à disposition de supports publics d’information : 

journaux, brochures, livres, expositions, site internet, jeux... ; 
o Les activités des sympathisants, équipes et groupes locaux de Frères des 

Hommes. 
 

Les missions sociales réalisées à l’Étranger : 

 L’appartenance d’une activité aux missions sociales à l’Étranger est déterminée par 
l’objectif de l’activité : la contribution directe ou indirecte au développement  des 
populations du monde, le renforcement d’acteurs, l’appui aux organisations partenaires 
de Frères des Hommes. 

 Activités entrant dans le champ des missions sociales à l’Étranger : 
o Le financement des programmes d’activités des organisations partenaires ; 
o L’activité de gestion des subventions, concours publics et fonds privés pour le 

financement des activités des organisations partenaires ; 
o Les interventions directes à l’Étranger notamment auprès des organisations 

partenaires tel que : conseil, formation, organisation, gestion, communication, 
relation bailleurs… ;  

o Les évaluations, audits, capitalisation, analyses d’impact des activités et projets 
menés à l’Étranger ; 

o L’envoi de bénévoles, volontaires, stagiaires à l’Étranger ; 
o Les rencontres Nord-Sud de partenaires de Frères des Hommes.  

 Depuis le CER 2014, sont distinguées sur les lignes : 
o « Actions réalisées directement » les sommes engagées et comptabilisées 

directement par Frères des Hommes. 
o « Versements à un organisme central ou à d’autres organismes » les sommes 

dont la gestion est déléguée aux organisations partenaires de Frères des 
Hommes.  

 
 

2.3 Définition des frais de recherche de fonds 
2.3.1 Les frais d’appels à la générosité du public 
 

Les activités d’appel à la générosité du public sont celles dont l’objet est exclusivement la collecte de 
fonds auprès de donateurs privés, ce sont les frais engagés pour solliciter les donateurs et légataires 
potentiels. 
 
Les frais comptabilisés sont : 

 Les frais directs de réalisation et de diffusion des supports de collecte ; 

 Les frais directs de campagnes de prospection vers de nouveaux donateurs ; 

 Les frais directs de campagnes de prospection vers des légataires ; 

 Les frais directs de traitement et de gestion des fonds issus de la générosité du public ; 

 Les frais de personnel affecté à la réalisation et à la diffusion des supports de collecte, 
ainsi qu’au traitement des dons et legs issus de la générosité du public ; 

 Les charges indirectes de fonctionnement de Frères des Hommes au prorata des temps 
passés par le personnel affecté à la mise en œuvre des activités d’appel et de gestion des 
fonds issus de la générosité du public. 
 

2.3.2 Les frais de recherche des autres fonds privés 
 

Les activités de recherche de fonds privés sont celles menées pour introduire des demandes de 
financement auprès de financeurs privés. Il s’agit d’activités en amont de l’obtention de ces fonds 
privés et indépendantes de l’obtention et de la gestion de ces fonds.  
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Les frais comptabilisés sont : 

 Les frais directs liés à l’identification et à la rencontre de financeurs privés ; 

 Les frais directs liés à la rédaction, l’édition et au dépôt de demandes de fonds privés ;  

 Les frais de personnel affecté aux activités de recherche et de demandes de fonds privés ; 

 Les charges indirectes de fonctionnement au prorata des temps passés par le personnel 
affecté à la mise en œuvre des activités de recherche des autres fonds privés. 

 
2.3.3 Les charges liées à la recherche de subventions et autres concours publics  
 

Les activités de recherche de subventions et concours publics sont celles menées pour introduire des 
demandes de financement auprès de financeurs publics. Il s’agit d’activités en amont de l’obtention de 
ces subventions et concours publics et indépendantes de l’obtention et de la gestion de ces 
financements.  
Les charges comptabilisées sont : 

 Les charges directes liées à l’identification et rencontre de financeurs publics ; 

 Les charges directes liées à la rédaction, l’édition et au dépôt de demandes de subventions et 
concours publics ;  

 Les frais de personnel affecté aux activités de recherche et de demandes de subventions et 
concours publics ; 

 Les charges indirectes de fonctionnement au prorata des temps passés par le personnel 
affecté à la mise en œuvre des activités de recherche de subventions et concours publics. 

 
 
3. Compléments d’information relatifs au CER 

 

Au 01/01/2015, le report des ressources collectées auprès du public non affectées et non utilisées en 
début d’exercice est déterminé par le solde porté au 31/12/2014 sur le CER 2014 soit 1 025 465€. 
 

 
4. Compléments d’information relatifs aux ressources 
 

Retraitement dans le CER en diminution des ressources « legs et autres libéralités non affectées » d’une 
charge exceptionnelle de 20k€ du compte de résultat lié à la ré estimation d’un legs.  

 
Tableau des fonds dédiés selon la décomposition des missions sociales : 
 

Fonds à
engager

au 01/01/2015

Utilisation
en cours 

d'exercice 2015

Engagement à 
réaliser 

sur nouvelles 
ressources 

affectées

Fonds 
restant 

à engager 
le 31/12/15

Variation des
fonds dédiés

en 2015

A B C D=A-B+C E=-B+C

Missions sociales en France 1 670 1 670 1 555 1 555
Fonds de subvention dédiés 0 0
Autres fonds privés dédiés 0 0
Fonds dédiés collectés auprès du public 1 670 1 670 1 555 1 555

Missions sociales à l'Etranger 876 781 641 466 347 699 583 014
Fonds de subvention dédiés 251 782 251 782 298 943 298 943
Autres fonds privés dédiés 26 712 26 712 14 344 14 344
Fonds dédiés collectés auprès du public 598 287 362 972 34 413 269 728

Projet Associatif 375 171 18 571 0 356 600
Fonds dédiés collectés auprès du public 375 171 18 571 0 356 600

Total missions sociales 1 253 622 661 707 349 254 941 169
Fonds de subvention dédiés 251 782 251 782 298 943 298 943 47 161
Autres fonds privés dédiés 26 712 26 712 14 344 14 344 -12 369
Fonds dédiés collectés auprès du public 975 128 383 213 35 968 627 883 -347 245  
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5. Compléments d’information relatifs aux emplois 

5.1 Ventilation des charges indirectes de fonctionnement et de personnel  
 

Les charges indirectes de personnel, soit toutes les charges de personnel sauf celles passées en coût 
direct sur des projets (sur la base de fiches de temps et du coût jour du collaborateur) sont ventilées 
sur les différentes lignes du CER sur la base d’une clé de répartition en valeur, établie à partir des coûts 
de chaque salarié et de l’estimation des temps passés sur chaque activité. 
 
Les charges indirectes de fonctionnement sont ventilées sur les différentes lignes du CER sur la base 
d’une clé de répartition en quantité, établie à partir du nombre de jours passés par chaque salarié sur 
les différentes activités. 
Sont exclues des charges indirectes de fonctionnement celles liées au fonctionnement des instances 
statutaires (Conseil d’Administration, Bureau et Assemblée Générale) et celles directement affectées 
sur des projets, dans le cadre des frais administratifs dédiés aux projets. 
Ci-dessous les pourcentages utilisés pour la ventilation des charges indirectes en 2015 :  

 

Clés de répartition Charges indirectes  
de personnel 

Charges indirectes 
de fonctionnement 

FR Actions réalisées directement 36.3 % 38.0 % 

ETR Actions réalisées directement 25.2 % 21.3 % 

Frais AGP 26.2 % 25.9 % 

Frais rech autres fonds privés 1.2 % 1.0 % 

Frais rech sub et concours publics 1.8 % 1.6 % 

Frais de fonctionnement 9.3 % 12.2 % 

Total 100.0 % 100.0 % 

 
 

5.2 Tableau de passage entre les charges du compte de résultat et les emplois du CER 
 

 

 
 

COMPTE DE RESULTAT 2015

CER
Total CER

Col (1)
Achats

Impots 

taxes
Salaires

Charges 

sociales

Dotation

amort

Autres

charges

Charges 

financières

Charges

exceptionnelles

Transfert de 

charges

TOTAL des

Emplois

FR Actions réalisées directement 441 816                  211 834        16 869                 165 760              73 722            13 909              310                2 103           -                          42 692 -             441 816        

FR Versemt d'autres organismes en France -                            -                 -                        -                        -                   -                      -                  -                -                          -                     -                  

ETR Actions réalisées directement 513 573                  237 776        8 312                   119 289              51 166            7 784                 173                1 177           -                          87 896              513 573        

ETR Versement autres organismes 665 461                  -                 -                        -                        -                   -                      665 461        -                -                          -                     665 461        

Frais AGP 317 321                  157 210        9 018                   113 175              52 310            14 524              211                1 430           -                          30 556 -             317 321        

Frais de rech des autres fonds privés 7 983                       1 108            377                      5 073                   2 348              367                    8                     56                -                          1 353 -               7 983             

Frais rech subventions et concours publics 12 083                    1 764            571                      7 586                   3 512              584                    13                   88                -                          2 036 -               12 083           

Frais de fonctionnement 75 918                    19 789          3 317                   40 213                 18 616            4 465                 99                   675              20 000                   31 258 -             75 918           

Dotation provrovisions 33 000                    -                 -                        -                        -                   33 000              -                  -                -                          -                     33 000           

Engagements à réaliser (Fonds dédiés) 349 254                  -                 -                        -                        -                   349 254            -                  -                -                          -                     349 254        

Total des charges 2 416 408               629 482        38 465                 451 095              201 676          423 887            666 275        5 530           20 000                   20 000 -             2 416 408     

Exédent de l'exercice 14 728                     

TOTAL GENERAL 2 431 137                
 
 
La colonne « Transfert de charges » correspond à la ventilation des montants des écritures analytiques 
(OD analytiques), valorisant l’expertise de salariés de Frères des Hommes sur 6 projets, ainsi que les 
frais administratifs relatifs à 7 projets. 
 
Un retraitement de 20.000€ a été fait dans le CER concernant une charge exceptionnelle de 2015 
correspondant à une ré estimation d’un legs comptabilisé en 2014 : diminution de la valeur d’un bien 
immobilier entrant dans la composition de ce legs estimé en 2014 à 90.950€, mais ré estimé à fin 2015 
à 70.950€. La charge exceptionnelle du compte de résultat est reportée dans le CER en diminution des 
legs de l’année (ressources), et apparaît donc dans le tableau ci-dessus dans la colonne « Transfert de 
charges ». 
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5.3 Financement des immobilisations par des fonds issus de la générosité public 
 

En 2014, Frères des Hommes a acheté des locaux sis 4 rue de Savoie, correspondant à des bureaux 
loués par Frères des Hommes depuis avril 2011, au prix de 190 000 €, financés intégralement par un 
emprunt au Crédit Coopératif. L’acquisition et son financement ont été votés lors de l’Assemblée 
Générale du 28-29 juin 2014. La part financée par les fonds issus de la générosité du public, en 2015, 
correspond à la part du capital remboursé sur l’emprunt en 2015, à savoir 10 236€. 

 
En 2015, Frères des Hommes a notamment investi dans des travaux d’aménagement de ses locaux rue 
de Savoie, pour un montant total de 26 391€. 

 
Les immobilisations acquises au cours de l’exercice 2015 ont été  financées par la générosité du public 
pour les montants suivants : 

 Agencements, installations    26 391.13 €    

 Matériel informatique    17 158.71 € 

 Bâtiments, constructions    10 236.93 € 
 

Total acquisitions 2015 = 53 786.77 € 
 
 
5.4 Les ressources des cessions des immobilisations  
 

Les cessions des immobilisations considérées comme ayant été financées par la générosité du public 
viennent minorer la part des acquisitions d’immobilisations financées par la générosité du public. 
 
Il n’y a pas eu de cession d’immobilisation en 2015. 
 
 
5.5 Neutralisation des dotations aux amortissements 
 

Le montant des dotations neutralisé correspond aux dotations aux amortissements des 
immobilisations acquises depuis la détermination au 31/12/2008 du report des ressources collectées 
auprès du public non affectées et non utilisées en début d’exercice financées par les ressources 
collectées auprès de public. 
 
Montant de ces dotations aux amortissements en 2015 = 35 074.07 € 

 
 
6. Autres informations 
 

Valorisation des contributions volontaires 
 

Le bénévolat valorisé est basé sur le temps d’intervention estimé des bénévoles : 

 Au siège intervenant sur le fonctionnement de Frères des Hommes ou sur des activités 
relevant des missions sociales de sensibilisation ou d’information  

 Dans le cadre de la Pépinière de la solidarité internationale (au siège ou en région) 

 En équipes locales intervenant sur activités relevant des missions sociales de sensibilisation 
ou d’information du public extérieur à l’association.  

 Les heures de bénévolat sont valorisées au smic horaire brut chargé de 14.42€ (taux 2015) 
hormis pour les bénévoles experts valorisés au coût de 200€/jour. 

 
Le temps passé par les membres du Conseil d’administration et du Bureau pour la conduite de leurs 
mandats d’administrateurs n’est pas valorisé.  
 

 
Valorisation du bénévolat affecté au fonctionnement : 

 Au siège, 7 bénévoles identifiés ont réalisé un total estimé de 585 heures valorisées au smic 
horaire brut chargé de 14.42€ (taux 2015)  
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Le montant du bénévolat affecté aux charges de fonctionnement de Frères des Hommes est donc 
de : 8 433€. 

 
 

Valorisation du bénévolat affecté aux missions sociales : 

 Au siège, dans le cadre de missions de sensibilisation ou d’information, 12 bénévoles ont 
réalisé un total de 98 heures valorisées à 1 413€, 

 Dans le cadre de la Pépinière de la solidarité internationale, 14 tuteurs, bénévoles experts, 
ont réalisé un total estimé de 462 heures, valorisées à 13 200€,  

 Pour les 9 équipes locales,  un total de 1 800 heures valorisé pour un total de 25 947€ ; 
 

Le montant du bénévolat affecté aux missions sociales de Frères des Hommes est donc de :          
40 560€. 

 
 

 






